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PROJET
Pour établir des plantations de mârons d'In¬

de pour fervir d'échalats, préfenté à la
Société œconomique rfe Bermb 1763.

fL vous eft connu Meflieurs, que le bois
en général eil fort cher au pays de Vaud,

«Se qu'en particulier les échalats le font «Se

commencent même a devenir très rares. En
failant [es échalats de la façon ufitée on
détruit une quantité très confidérable de« plus
belles plantes de tiipin, qui dans peu d'années
fourniraient du bois de bâtiflè. Il teroit donc
très utile dc procurer aux vignobles des.écha¬

lats en quantité fuffifante, à un prix modique
«Se fuftout de ne point toucher pour cela aux
bois de haute futaie.

La plantation du maronier, ou maron d'Inde

que je propofe, peut avoir tous ces avantages

& remédier à la difette des échalats «Se à
la deftruction des plantes de bois qui font
utiles pour d'autres ufages.

Mr. Miller auteur qui peut fervir d'autorité,

afliue dans fon dictionaire page408 torn. 2.
qu'on fè fert en Italie de pareils échalats, que
ce bois pourrit lentement quoique planté en
terre, «Se il me paroit fort aile de s'en prg-
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carer une quantitré confidérable en peu d'années.

Pour le montrer, je décrirai fa culture.
Quand on veut établir des bois taillis de cet

ni bre, on laboure une ou deux fois le
terrein que l'on y delfine. On fait enfuite
des filions, ou rigoles de 4 pouces de profondeur,

«Se de fix pouces de diftance. Dans chaque

fillon ' on place à 4 pouces l'un de l'autre
les nvarons d'Inde de façon que le jet foit tourné

en haut. On couvre ces filions de terre
avec le râteau : cette plantation fe fait en
Février ou Mars, dans des endroits fort arides.
On pourroit la faire en 7bre ou 8bre. Si on
veut encore nettoyer de mauvaife herbe cette
piece, on fera très bien.

Prefque tous les terroirs font propres au
maron d'fnde mais celui qui convient aux
châtaigniers lui eft le plus propre.

En moins de 10 ans, on peut efpérer
d'avoir des jets de 7. à 8- pieds de haut & d'une

épailfeur convenable qu'il faut couper dans
ie tems que le bois n'eft ni gelé, ni en fève,
Se le plus proptement que cela fe peut ; ce bois
taillis étant une fois établi de cette façon, on
pourra taire tous les 8 ou 10 ans une coupe
de ce bois allez grand, «Se allez gros, pour cn
faire des échalats, fi on ne trouvoit que rl?-
perches propres à cet ufage ce qui feroit bien

peu, le rapport d'une année feroit de milles
échalats.

Je demande fi ce rapport n'excède pas
cetili de quantité de champs médiocres quoi
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que la dépenfe de cette plantation foit très
modique.

Je prie Meflieurs les membres des fociétés
correfpondantes du canton ainfi que ceux qui
s'interelfent à la perfection de l'agriculture «Se

au bien être du pays de vouloir deftiner quelques

portions de leurs terreins abandonnes ou
ftériles, pour conftater par des expériences la
réalité de ce que j'avance : je fuis fondé fur
les plus grandes probabilités a croire que le
fuccés furpaffera mes efpérances : c'eft ce que je
fouhaite.

MESSIEURS

Votre très humble
Serviteur.
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